
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

VENDREDI 10 JUILLET 2020, à 19 h 15, salle de réunion de la mairie 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 
 Désignation des délégués en vue de l’élection sénatoriale du 27 septembre 2020, 

 Avis sur le renouvellement des conventions d’entretien des chemins ruraux et 
voies communales en mitoyenneté, 

 Avis sur l’attribution d’une prime exceptionnelle « Covid 19 » aux agents 
communaux, 

 Points des dossiers en cours,  

 Questions diverses. 
 
Ids-Saint-Roch, le 03 juillet 2020,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

RÉUNION   
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

ATTENTION : COMPTE TENU DU CONTEXTE SANITAIRE ACTUEL 
ET DES RECOMMANDATIONS DE DISTANCIATION SOCIALE,  

LA RÉUNION SE TIENDRA SANS PUBLIC DANS LA SALLE MAIS 
SA PRÉSENCE SERA AUTORISÉE DANS LA COUR ATTENANTE. 


